
RELANCE DU NOUVEAU RÉSEAU DE PROXIMITÉ
À LA DDFIP 64 :

LES MASQUES TOMBENT !

Il y a quelques jours, notre direction départementale sortait une note préparatoire à un transfert
généralisé des missions de recouvrement de l’impôt des trésoreries vers les SIP pour le 1 er janvier
2021 sans aucune concertation ni information auprès de l’ensemble des collègues concernés ou des
représentants du personnel.

Recouvrement des impôts des particuliers
Trésoreries mixtes

SIP correspondant

Pontacq SIP PAU
Arudy SIP PAU
Arzacq SIP PAU
Laruns SIP PAU

Lembeye SIP PAU
Mauléon SIP OLORON
Monein SIP OLORON

Bassin de Lacq SIP ORTHEZ
Béarn des Gaves SIP ORTHEZ

Cambo SIP BAYONNE ANGLET
Hasparren SIP BAYONNE ANGLET

St Etienne Baïgorry SIP BAYONNE ANGLET
St Jean Pied de Port SIP BAYONNE ANGLET

St Palais SIP BAYONNE ANGLET

Le NRP du monde d’après, c’est le même qu’avant
mais en plus rapide et avec encore moins de dialogue social !

Les trésoreries encore présentes sur notre territoire
seront spécialisées dans la gestion des collectivités
locales,  mais  sans  les  moyens  nécessaires  à  la
réalisation de leurs missions de service public.

De  plus,  amputées  du  recouvrement  de  l’impôt,
elles seront à la merci dès le 1er janvier 2021 d’une
restructuration  ou  d’une  fermeture  qui  pourra
intervenir à tout moment !



Pour les collègues des SIP, la direction n’a donné aucune information concernant le transfert de
charges  des  trésoreries  que ce  soit  vers  les  secteurs  d’assiette  ou de  recouvrement  ou vers  les
services d’accueil.

Le dogme des suppressions d’emplois à la DGFiP est plus que jamais d’actualité et ces transferts de
charges se feront avec toujours moins d’agents !

Pourtant, ce sont bien eux qui rendent le service public et assurent la continuité de l’État.

Ils connaissent les besoins des usagers et les besoins de proximité, ils doivent être entendus
lorsqu’ils rejettent massivement le NRP !

Les résultats de l’observatoire interne des ministères économiques et financiers publiés en mai
2020 sont sans appel sur ce sujet : 69 % des agents considèrent les changements trop rapides
et 84 % que la DGFiP évolue dans un sens négatif !

Même le défenseur des droits a alerté sur les 
difficultés croissantes d’accès aux services publics, 
découlant notamment des fermetures de guichets, de
la baisse des budgets et de l’illectronisme qui 
touche plusieurs millions de Français.

Pourtant, la direction générale met en œuvre le tout 
numérique, la fin de l’accueil physique, la 
privatisation de l’encaissement des créances chez 
les buralistes...

Les services publics ne sont pas la cause de nos problèmes,
ils en sont la solution ! 

Ainsi  la  DGFiP a  assuré  la  continuité  de  l’État  et  a  largement  participé  au
soutien à la vie économique et financière du pays durant cette crise sanitaire.

L’INTERSYNDICALE 64 CGT-SOLIDAIRES-CFDT NE
LAISSERA PAS DETRUIRE NOTRE ADMINISTRATION SANS

RÉAGIR.

ELLE CONTINUERA D’INTERVENIR AUPRÈS DES ÉLUS, DES
USAGERS, ET DE MOBILISER LES AGENTS DE LA DDFIP 64

POUR QUE LE PROJET DE NRP SOIT ABANDONNÉ !


